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AVIS Perturbation 2025/1007 du 11.12.2025 
RECTIFICATIF du 22.01.2026 valable à partir du 28.01.2026 

 
Objet: Lignes B10, C02, D06, E07, L05 et R03 
 
En raison de travaux routiers, le C.R.144 à Ehnen sera mis en unique 
 

à partir du vendredi 12 décembre 2025 et jusqu’à nouvel avis. 
 
Les mesures suivantes seront prises pendant la durée des travaux: 
 
Lignes B10, C02, D06 et E07 
 
Les courses d'autobus concernées en provenance de Grevenmacher/Ahn circuleront d’Ehnen directement 
via la N.10 en direction de Greiveldange – C.R.145 – C.R.146 vers Lenningen – suite itinéraire normal.  
 

• Ne sera pas desservi l’arrêt de Ehnen-An der Aessen. 

• L’arrêt d’Ehnen-Ieselbréck sera déplacé devant le croisement de la rue «Neie Wee». 

• L’arrêt de Lenningen-Basilika sera remplacé par l’arrêt de Lenningen-Am Aker. 
 

Remarque pour la ligne E07: 
 
A partir du 28 janvier 2026, les courses E07 3419 et -3443 seront avancées de 5 minutes au départ. 

 
Lignes L05 et R03 
 
Les courses d'autobus concernées en provenance de Perl circuleront à Greiveldange via le C.R.146 vers 
Lenningen – suite itinéraire normal.  
 

• Ne seront pas desservis les arrêts de Greiveldange-Neie Wee, -Kellerei, -Hëttermillen et Ehnen-An den 
Aessen. 

• L’arrêt Lenningen-Basilika sera remplacé par l’arrêt de Lenningen-Am Aker. 
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